
 

 

  PROVINCE DE QUÉBEC 

  MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-XAVIER-DE-BROMPTON 

  COMTÉ DE RICHMOND 

  

Lundi, le 05 juillet 2021 sous la présidence du maire, Monsieur Gérard Messier, séance 

ordinaire du Conseil municipal de Saint-François-Xavier-de-Brompton, tenue au centre 

communautaire France-Gagnon-Laprade. La réunion débute à 19h00.  Messieurs les 

Conseillers Adam Rousseau et Antoine Simard-Lebrun ont motivé leur absence. 

 

  Sont présents Messieurs les conseillers :  Yvon Larochelle 

         Claude Paulin   

         Alexandre Roy 

         Michel Frappier  

          

La directrice générale et secrétaire-trésorière : Sylvie Champagne  

  ainsi que la directrice des services municipaux et 

  secrétaire-trésorière adjointe :    Jacynthe Bourget 

   

  Il y a 1 personne présente à cette séance. 

 

***  Cette séance du conseil municipal est enregistrée pour les fins de rédaction du procès-

verbal. 

 

***  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Monsieur le maire, Gérard Messier, souhaite la bienvenue à tous.  

 

***  RÉGULARITÉ, CONVOCATION, CONSTAT DE QUORUM, 

DÉLIBÉRATION À HUIS CLOS ET VOTE  

 

La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été constatés par le 

maire. 

 

***  La réunion débute par un moment de réflexion, lequel texte est lu par le conseiller, 

Monsieur Alexandre Roy. 

 

PRÉSENTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

   

*** Réflexion par Monsieur le conseiller Alexandre Roy; 

 1.0 Ouverture de la session et mot de bienvenue du maire;  

  2.0 Régularité convocation et constat de quorum; 

  3.0 Adoption de l’ordre du jour;  

  4.0 Procès-verbal : 

  4.1 Adoption du procès-verbal du 07 juin 2021; 

  Info 4.2 Suivi du procès-verbal du 07 juin 2021; 

  5.0 MRC : 

  Info 5.1 Suivi de la rencontre du 16 juin 2021; 

  6.0  Correspondance: 

  6.1 Demande de prolongation de délai; 

   6.2 Découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un ancien pensionnat 

   autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique; 

  6.3 Appui à la motion M-84 et le projet de loi C-313; 

6.4  Adoption du bordereau de correspondance du 31 mai au 23 juin 2021; 

 7.0       Administration générale : 

  7.1 Franchise pour les bâtiments municipaux; 

                                    Info       7.2       Questions ou commentaires sur le rapport du maire 2020; 



 

 

 Info           7.3       Activités de fonctionnement à des fins fiscales au 30 juin 2021; 

  8.0 Période de questions (15 minutes); 

  9.0  Sécurité publique: 

  10.0  Travaux publics : 

   10.1 Soumissions :  contrôle de la qualité des matériaux – travaux 2021; 

   10.2 Bordures d’asphalte; 

  11.0  Hygiène du milieu : 

  12.0  Aménagement, urbanisme et développement : 

   12.1 Adoption du règlement 2021-276 régissant les travaux d’excavation du 

   roc effectués au moyen d’explosifs; 

  Info 12.2 Certificat du registre du règlement 2021-275 décrétant une dépense et 

    un emprunt de 430 000$ pour l’acquisition des lots 4 099 687 et  

    4 100 489; 

  13.0  Loisirs et culture: 

   13.1 Gestionnaire du restaurant du parc des Pionniers; 

  14.0  Comptes soumis pour approbation; 

  15.0  Affaires nouvelles : 

  16.0  Période de questions (15 minutes);  

  17.0  Ajournement ou levée de la séance; 
 

169-07.2021 3.0  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle, appuyé par Monsieur le 

Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité des conseillers que la directrice 

générale soit exemptée de faire la lecture de l’ordre du jour compte tenu que chacun 

des membres du conseil a reçu copie du document ; 

 

QUE le point suivant soit reporté : 

 

- 12.1 Adoption du règlement 2021-276 régissant les travaux  

  d’excavation du roc effectués au moyen d’explosifs; 

 

  ET QUE l’ordre du jour soit adopté avec le point « Affaires nouvelles » ouvert. 

 

             ADOPTION : 4 POUR 

       

170-07.2021 4.1  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 07 JUIN  2021   

 

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil a reçu copie du procès-verbal 

du 07 juin 2021 avant ce jour et déclare en avoir pris connaissance ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Michel Frappier et adopté à l’unanimité des 

conseillers que le procès-verbal du 07 juin soit adopté tel que déposé. 

  

      ADOPTION : 4 POUR 

 

***  4.2 SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 07 JUIN 2021  

 

 La directrice générale ne résume aucun dossier.  

 

***  5.1 SUIVI DE LA RENCONTRE DU 16 JUIN  2021 – MRC 

 

Monsieur le maire, Gérard Messier résume deux dossiers concernant le styromousse et 

la vidange des fosses septiques.  

 



 

 

171-07.2021 6.1 DEMANDE DE PROLONGATION DE DÉLAI  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la correspondance du 14 juin 

2021 des propriétaires du 358 chemin Labrie demandant une prolongation de délai afin 

de se conformer aux règlements municipaux ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle et adopté à l’unanimité des 

conseillers d’informer les demandeurs que le conseil ne donne pas suite à leur 

demande. 

 

  ADOPTION : 4 POUR 

 

172-07.2021 6.2   DÉCOUVERTE DES RESTES DE 215 ENFANTS SUR LE SITE D’UN 

ANCIEN PENSIONNAT AUTOCHTONE À KAMLOOPS EN COLOMBIE-

BRITANNIQUE 

 

CONSIDÉRANT la découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un ancien 

pensionnat autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique; 

 

CONSIDÉRANT les mauvais traitements infligés aux autochtones dans les 

pensionnats partout au Canada décrits par de nombreux rapports de commission 

d’enquête; 

 

CONSIDÉRANT le devoir de tous les gouvernements, quel que soit le niveau, 

d’œuvrer à l’amélioration des relations et au bien-être de toutes les communautés; 

 

CONSIDÉRANT l’obligation des gouvernements, quel que soit le niveau, de faire la 

lumière sur notre histoire, d’assumer le devoir de mémoire et d’honorer les victimes; 

 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy, 

  appuyé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité des   

  conseillers :   

 

QUE la municipalité de Saint-François-Xavier-de-Brompton joigne sa voix au conseil 

d’administration de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) et exprime sa 

profonde tristesse à la suite de la découverte des restes de 215 enfants sur le site d’un 

ancien pensionnat autochtone à Kamloops en Colombie-Britannique; 

 

QUE la municipalité salue l’annonce du gouvernement du Québec de faire la lumière 

sur d’éventuels cas semblables au Québec; 

 

QUE la municipalité exprime sa solidarité avec les communautés autochtones et 

renouvelle sa volonté de favoriser des relations harmonieuses entre les communautés 

et l’épanouissement de tous les citoyens; 

 

QUE copie de cette résolution soit envoyée à M. Ghislain Picard, chef de l’Assemblée 

des Premières Nations et du Labrador, à M. Pita Aatami, président de la Société 

Makivik, M. Justin Trudeau, premier ministre du Canada, à Mme Carolyn Bennett, 

ministre des Relations Couronne-Autochtones, à M. Marc Miller, ministre des 

Services aux autochtones, à M. François Legault, premier ministre du Québec, à M. 

Ian Lafrenière, ministre responsable des Affaires autochtones ainsi qu’à la FQM. 

 

          ADOPTION :  4 POUR 

 

***  Monsieur le maire commente le sujet. 



 

 

173-07.2021 6.3 APPUI POUR LA MOTION M-84 ET LE PROJET DE LOI C-313  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la correspondance du 18 juin 

2021 de M. Peter Julian, leader parlementaire du NPD demandant un appui à sa motion 

M-84 de la Chambre des communes contre les crimes et incidents haineux et son projet 

de loi d’initiative parlementaire sur l’interdiction des symboles de haine, le projet de 

loi C-313 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle et adopté à l’unanimité des 

conseillers que la municipalité de Saint-François-Xavier-de-Brompton appuie la 

motion d’initiative parlementaire du député Peter Julian, la motion M-84 contre les 

crimes et incidents haineux et son projet de loi d’initiative parlementaire Bill-C 313 

Loi interdisant les symboles de haine. 

 

  ADOPTION : 4 POUR 

 

174-07.2021 6.4 ADOPTION DU BORDEREAU DE CORRESPONDANCE DU 31 MAI 

AU 23 JUIN   2021 

 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy, appuyé par Monsieur le 

Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité des conseillers de prendre acte du 

bordereau de correspondance du 31 mai au 23 juin 2021. 

 

ADOPTION : 4 POUR 

 

175-07.2021 7.1 FRANCHISE POUR LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la correspondance du 08 juin 

2021 du courtier en assurance de dommages des entreprises de la FQM Assurances 

quant à l’explication sur la prime annuelle de la franchise pour les bâtiments 

municipaux ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Michel Frappier et adopté à l’unanimité des 

conseillers de demander à la FQM Assurances de modifier la franchise pour les 

bâtiments de la municipalité de Saint-François-Xavier-de-Brompton à 5 000$ au lieu 

de 2 500$. 

 

  ADOPTION : 4 POUR 

 

*** 7.2 QUESTIONS OU COMMENTAIRES SUR LE RAPPORT DU MAIRE 

 

Aucune question. 

 

*** 7.3 ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES AU 30  

JUIN 2021  

 

La directrice générale résume le rapport préliminaire des activités de fonctionnement 

au 30 juin 2021. Les revenus sont de 2 510 526,16$ comparativement à un budget de 

3 447 671,00$. Les dépenses sont de 1 242 234,57$ sur un budget de 3 300 171,00$. 

Les immobilisations sont de 62 950,83$ versus un budget de 52 500,00$, ce qui 

représente un excédent de 1 205 331,16$. 

 

 

 



 

 

***  8.0 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

1.0 Monsieur René Lapierre demande la formation d’un comité de développement 

économique. Monsieur le maire répond. Monsieur le conseiller Yvon 

Larochelle commente le dossier.    

   

*** 9.0 SÉCURITÉ PUBLIQUE   

 

Aucun sujet traité. 

 

176-07.2021  10.1 SOUMISSIONS :  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX 

TRAVAUX 2021  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu deux (2) soumissions pour le contrôle 

de la qualité des matériaux en référence aux travaux de réhabilitation de la chaussée 

pavée sur une partie du rang 6 dans le cadre du programme TECQ 2019-2023, à 

savoir ; 

 

  Exp      25 476,16$ incluant les taxes 

  Solmatech inc.    24 101,81$ incluant les taxes 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu deux (2) pour le contrôle de la qualité 

des matériaux en référence aux travaux de voirie et de pavage sur les rues Danny, 

Paquet et St-Pierre ; 

 

  Exp      16 477,07$ incluant les taxes 

  Solmatech inc.    16 234,13$ incluant les taxes 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Frappier, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy et adopté à l’unanimité des 

conseillers d’accepter les termes de la soumission du 05 juillet 2021 de la compagnie 

Solmatech inc. au montant de 24 101,81$ incluant les taxes pour le contrôle de qualité 

des matériaux en référence aux travaux de réhabilitation de la chaussée pavée sur une 

partie du rang 6; 

 

QUE cette dépense soit assumée par le programme TECQ 2019-2023 ; 

       

D’accepter les termes de la soumission du 05 juillet 2021 de la compagnie Solmatech 

inc. au montant de 16 234,13$ incluant les taxes pour le contrôle de qualité des 

matériaux en référence aux travaux de voirie et de pavage sur les rues Danny, Paquet 

et St-Pierre ; 

 

ET QUE cette dépense soit assumée par le règlement d’emprunt 2021-271 décrétant 

une dépense et un emprunt de 256 000$ taxes nettes pour des travaux de voirie et de 

pavage sur les rues Danny et Paquet et le règlement d’emprunt 2021-272 décrétant une 

dépense et un emprunt de 336 000$ taxes nettes pour des travaux de voirie et de 

pavage sur une partie de la rue St-Pierre. 

 

  ADOPTION : 4 POUR 

 

177-07.2021 10.2 BORDURES D’ASPHALTE  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des soumissions de Pavage 

Préfontaine concernant les bordures d’asphalte à réparer ; 

 



 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Michel Frappier et adopté à l’unanimité des 

conseillers d’accepter les soumissions RH-2021-41 et RH-2021-42 au montant de 

2 684,60$ et de 5 791,65$ excluant les taxes pour les bordures d’asphalte à réparer. 

 

         ADOPTION :  4 POUR 

   

*** 11.0 HYGIÈNE DU MILIEU   

 

Aucun sujet traité. 

 

*** 12.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2021-276 RÉGISSANT LES TRAVAUX 

D’EXCAVATION DU ROC EFFECTUÉS AU MOYEN D’EXPLOSIFS 

 

 Le point est reporté. 

 

***  12.2 CERTIFICAT DU REGISTRE DU RÈGLEMENT 2021-275 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 230 000$ POUR 

L’ACQUISITION DES LOTS 4 099 687 ET 4 100 489 

 

  Le nombre de personnes habiles à voter est de mille huit cents soixante-huit (1868). 

 

  Le nombre requis de demandes pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de cent 

  quatre-vingt-dix-sept  (197). 

 

  Le nombre de demandes est de zéro (0). 

 

  Le nombre de demandes n’étant pas obtenu, le règlement 2021-275 est réputé  

  approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

178-07.2021 13.1 GESTIONNAIRE DU RESTAURANT DU PARC DES PIONNIERS 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est informé que Madame Micheline Bérubé est 

intéressée à s’occuper du restaurant du parc des Pionniers pour la saison 2021 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité de nommer 

Madame Micheline Bérubé, gestionnaire du restaurant du parc des Pionniers aux 

conditions suivantes : 

 

- la gestionnaire assure les opérations du restaurant pour toutes les 

activités prévues sauf les marchés publics au parc des Pionniers pour la 

saison 2021, à compter de ce jour ; 

-    la gestionnaire prend le restaurant dans son état actuel ; 

-  la gestionnaire paye le gaz propane et la location de la bonbonne ; 

-  la municipalité assure l’entretien des équipements ; 

-  le technicien aux loisirs avise des dates des évènements ; 

   -  la gestionnaire fait le ménage à la fin de la saison. 

    

           ADOPTION :  4 POUR 

 

COMPTES SOUMIS POUR APPROBATION 

COMPTES A PAYER  DU   08 JUIN AU 04 JUILLET    2021 

 

N° déboursé N°  Lot Date N° fourn. Nom Montant 

     202100387 (C) 8856   2021-06-10 1474 RHEAUME  JEAN-CLAUDE 300,00 $ 



 

 

 202100388 (C) 8857   2021-06-11 37 HYDRO-QUEBEC 2 973,32 $ 
 202100391 (I) 8859   2021-06-30 276 REVENU DU Canada 5 432,97 $ 
 202100392 (I) 8860   2021-06-30 278 REVENU DU QUEBEC 13 689,02 $  

 Total des paiements  22 395,31 $ 
 

COMPTES A PAYER  SÉANCE DU 05 JUILLET  2021 
 

 N° déboursé N°  Lot Date N° fourn. Nom Montant 

 202100393 (I) 8866   2021-07-06 24 BELL Canada 683,62 $ 
 202100394 (I) 8881   2021-07-06 34 FEDERATION QUEBECOISE MUNICIPALITES 8 120,15 $ 
 202100395 (I) 8902   2021-07-06 41 PETITE CAISSE 193,10 $ 
 202100396 (I) 8904   2021-07-06 42 PIECES  D'AUTO  BILODEAU INC. 28,35 $ 
 202100397 (I) 8867   2021-07-06 51 BELL MOBILITE 96,50 $ 
 202100398 (I) 8914   2021-07-06 54 TARDIF DIESEL INC. 342,85 $ 
 202100399 (I) 8861   2021-07-06 55 ASSOCIATION DES DIRECTEURS 917,50 $ 
 202100400 (I) 8878   2021-07-06 61 EQUIPEMENTS BOB POULIOT INC. 824,46 $ 
 202100401 (I) 8893   2021-07-06 96 LIGNE ELECTRIQUE F.J.S. INC. 103,48 $ 
 202100402 (I) 8918   2021-07-06 117 VISA DESJARDINS 18,78 $ 
 202100403 (I) 8909   2021-07-06 145 SHERLENN INC. 140,23 $ 
 202100404 (I) 8913   2021-07-06 146 SYSTEME ULTRA SECUR DE L'ESTRIE 735,84 $ 
 202100405 (I) 8901   2021-07-06 158 PAYSAGISTES VAL-ST-FRANCOIS INC. 8 851,93 $ 
 202100406 (I) 8879   2021-07-06 167 EXCAVATION R. TOULOUSE & FILS INC. 208,33 $ 
 202100407 (I) 8868   2021-07-06 173 CABLE-AXION  INC. 547,29 $ 
 202100408 (I) 8884   2021-07-06 201 GREAT WEST 3 857,88 $ 
 202100409 (I) 8888   2021-07-06 229 J. ANCTIL INC. 1 648,74 $ 
 202100410 (I) 8894   2021-07-06 233 LOCATION WINDSOR 211,31 $ 
 202100411 (I) 8882   2021-07-06 275 FONDS INFORMATION sur le territoire 60,00 $ 
 202100412 (I) 8907   2021-07-06 277 RETRAITE QUÉBEC 723,42 $ 
 202100413 (I) 8873   2021-07-06 344 CARQUEST WINDSOR LTÉE 52,92 $ 
 202100414 (I) 8889   2021-07-06 435 J.P. CADRIN ET ASS. INC. 12 647,25 $ 
 202100415 (I) 8899   2021-07-06 454 ORIZON MOBILE 178,95 $ 
 202100416 (I) 8910   2021-07-06 455 SINTO INC. 717,90 $ 
 202100417 (I) 8897   2021-07-06 456 MORIN MARC 2 265,01 $ 
 202100418 (I) 8905   2021-07-06 470 PNEUS METRO INC. 65,54 $ 
 202100419 (I) 8872   2021-07-06 476 CAISSE DESJARDINS DU VAL-SAINT- 419,44 $ 
 202100420 (I) 8903   2021-07-06 484 PETROLES COULOMBE ET FILS INC. 3 444,22 $ 
 202100421 (I) 8912   2021-07-06 502 SYNDICAT CANADIEN FONCTION  374,30 $ 
 202100422 (I) 8885   2021-07-06 535 GROUPE SPORTS-INTER PLUS 2 116,59 $ 
 202100423 (I) 8895   2021-07-06 542 MECANIQUE G.S.B. INC. 293,19 $ 
 202100424 (I) 8896   2021-07-06 755 MESSIER GÉRARD 45,99 $ 
 202100425 (I) 8900   2021-07-06 800 PAVAGE PREFONTAINE INC. 9 099,31 $ 
 202100426 (I) 8906   2021-07-06 853 PUROLATOR INC. 33,18 $ 
 202100427 (I) 8916   2021-07-06 879 TECHNOLOGIES CDWARE INC. 271,50 $ 
 202100428 (I) 8917   2021-07-06 893 VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS 392,88 $ 
 202100429 (I) 8862   2021-07-06 1066 ATELIER LAVOIE 12,07 $ 
 202100430 (I) 8865   2021-07-06 1216 BEAUREGARD ENVIRONNEMENT  LTEE 1 099,71 $ 
 202100431 (I) 8874   2021-07-06 1232 CODDINGTON JIM 29 401,31 $ 
 202100432 (I) 8920   2021-07-06 1233 VIVACO GROUPE COOPERATIF 416,93 $ 
 202100433 (I) 8877   2021-07-06 1274 DSF INVESTISSEMENTS EN FIDUCIE 484,26 $ 
 202100434 (I) 8908   2021-07-06 1287 SERVICES  MOBILES MECANIQUES A.B. INC. 2 111,35 $   

 202100435 (I) 8880   2021-07-06 1307 EXCAVATION YVON BENOIT 137,97 $ 
 202100436 (I) 8870   2021-07-06 1355 CAISSE DE DRUMMONDVILLE 421,36 $ 
 202100437 (I) 8891   2021-07-06 1357 LAROCHELLE MARYSE 401,95 $ 
 202100438 (I) 8869   2021-07-06 1358 CAIN LAMARRE SENCRL 2 784,18 $ 
 202100439 (I) 8871   2021-07-06 1365 CAISSE DESJARDINS DES SOURCES 592,64 $ 
 202100440 (I) 8911   2021-07-06 1366 SOLUTIONS SUPÉRIEURES LTÉE 34,15 $ 
 202100441 (I) 8886   2021-07-06 1380 HAMEL RAYMOND JR 327,39 $ 
 202100442 (I) 8915   2021-07-06 1385 TECH-NIC RÉSEAU CONSEIL INC. 2 638,96 $ 
 202100443 (I) 8864   2021-07-06 1388 BANQUE NATIONALE DU CANADA 390,46 $ 
 202100444 (I) 8887   2021-07-06 1405 INDUSTRIELLE ALLIANCE 510,08 $ 
 202100445 (I) 8875   2021-07-06 1417 COUCHE-TARD 1112 240,60 $ 
 202100446 (I) 8863   2021-07-06 1418 BANQUE DE MONTREAL - BMO 406,54 $ 
 202100447 (I) 8898   2021-07-06 1422 MYRROY DIVISION ESTRIE INC. 1 315,31 $ 
 202100448 (I) 8883   2021-07-06 1472 FQM ASSURANCES INC. 51,23 $ 
 202100449 (I) 8876   2021-07-06 1473 COUTURE BENOIT 1 200,00 $ 
 202100450 (I) 8890   2021-07-06 1475 LANDRY MARIE-PIER 200,00 $ 



 

 

 202100451 (I) 8892   2021-07-06 1476 LES DEMARREURS ET ALTERNATEURS DE  93,13 $ 

      Mackep -302.24 $ 
      Sani-Estrie -448.04 $  

 Total des paiements  105 253,23$ 

      
SALAIRES PAYÉS – 1077488618-RP-0001         21 523.13$ 

 SALAIRES PAYÉS – 1077488618-RP-0002             8 109.97$ 
 

179-07.2021   14.0       COMPTES SOUMIS POUR APPROBATION  

  

CONSIDÉRANT QUE chacun des membres du conseil a pris connaissance de la liste 

des comptes à payer en date du 05 juillet 2021 au montant de 105 253,23$ : 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Alexandre Roy, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Michel Frappier et adopté à l’unanimité des 

conseillers que soit adoptée la liste des comptes à payer telle que déposée; 

 

ET QUE la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement à qui de droit. 

    

           ADOPTION : 4 POUR 

 

***  15.0 AFFAIRES NOUVELLES 

 

  Aucun sujet n’est traité. 

 

***   16.0 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

  1.0 Monsieur René Lapierre demande un suivi concernant un garage industriel en 

   zone agricole. Madame la directrice des services municipaux et secrétaire-

   trésorière adjointe répond. 

 

***  Monsieur le Conseiller Claude Paulin questionne la facture de la compagnie Pavage 

  Préfontaine Inc.. 

 

180-07.2021 17.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle, appuyé par Monsieur le 

Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité des conseillers que la séance soit 

levée à 19h35.  

 

ADOPTION : 4 POUR 

 

Je soussignée, Sylvie Champagne, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 

sous mon serment d’office qu’il y a des crédits disponibles pour les résolutions ci-haut 

mentionnées. 

 

Je soussigné, Gérard Messier, maire, confirme que j’ai lu chaque résolution et accepte 

que le fait de signer le procès-verbal est l’équivalent de signer chacune de ces 

résolutions. 

 

_______________________  ____________________________ 

Gérard Messier, maire   Sylvie Champagne, directrice générale 

secrétaire-trésorière 



 

 

 

  COPIE DE RÉSOLUTION 
 

  Le 07 juillet 2021 

  

A une séance ordinaire du 05 juillet 2021 et à laquelle sont présents le maire, Monsieur Gérard 

Messier, Messieurs les conseillers Yvon Larochelle, Claude Paulin,  Alexandre Roy et  Michel 

Frappier. 

 

Madame Sylvie Champagne, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi présente ainsi que 

Madame Jacynthe Bourget, directrice des services municipaux et secrétaire-trésorière adjointe. 

 

178-07.2021 13.1 GESTIONNAIRE DU RESTAURANT DU PARC DES PIONNIERS 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est informé que Madame Micheline Bérubé est 

intéressée à s’occuper du restaurant du parc des Pionniers pour la saison 2021 ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Yvon Larochelle, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Claude Paulin et adopté à l’unanimité de nommer 

Madame Micheline Bérubé, gestionnaire du restaurant du parc des Pionniers aux 

conditions suivantes : 

 

- la gestionnaire assure les opérations du restaurant pour toutes les 

activités prévues sauf les marchés publics au parc des Pionniers pour la 

saison 2021, à compter de ce jour ; 

-    la gestionnaire prend le restaurant dans son état actuel ; 

-  la gestionnaire paye le gaz propane et la location de la bonbonne ; 

-  la municipalité assure l’entretien des équipements ; 

-  le technicien aux loisirs avise des dates des évènements ; 

   -  la gestionnaire fait le ménage à la fin de la saison. 

    

           ADOPTION :  4 POUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vraie copie certifiée conforme 

 

 

Sylvie Champagne,  

Directrice générale secrétaire-trésorière   


